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Résumé  
Les risques hydro-climatiques augmentent la vulnérabilité des milieux humides. La présente étude vise à analyser la vulnérabilité 

des zones humides aux extrêmes hydroclimatiques dans la commune de Sô-Ava. Les méthodes utilisées sont basées sur le calcul de 

l’indice standardisé ainsi que leur classification, les matrices de sensibilité, de criticité et l’analyse diachronique. Les résultats de 

cette recherche ont été analysés avec le modèle PEIR. En effet, les résultats de cette étude ont montré qu’entre 1981 et 2020, les 

décennies 1981-1990 et 1991-2000 se sont illustrées particulièrement très sèches avec respectivement 60 % et 70 % des années 

déficitaires. Par contre, la période de 2001-2020 est marquée par un excédent pluviométrique notamment en 2010 et 2019 causant 

les inondations des milieux humides du secteur d’étude. La température moyenne quant à elle, a connu une augmentation de 0,02 

°C/an (soit 0,8 °C en 40 ans). Cette augmentation de la température est responsable de l’assèchement des milieux. Les milieux 

humides visités lors des travaux de terrain sont au nombre de 17 et couvrent au total une superficie d’environ 358,4 ha soit 36840 

m². Ces milieux humides sont caractérisés par l’intensité des activités maraîchères, la présente de la végétation et de l’eau qui 

permettent de faciliter l’irrigation des cultures en saison sèche. Ces milieux humides sont exposés aux risques d’inondation et de 

l’augmentation du niveau de la côte avec un seuil de criticité de 12 et 16 avec une occurrence très probable. La gravité de risques 

hydro-climatiques dépend des cotes pluviométriques et thermométriques. Mais des mesures sont développées par les populations 

pour réduire le niveau d’exposition des milieux aux risques hydro-climatiques à Sô-Ava  

Mots clés : Risques hydro-climatiques ; criticité ; vulnérabilité ; milieux humides ; Sô-Ava. 

Abstract 

Hydro-climatic risks increase the vulnerability of wetlands. This study aims to analyze the impact of hydro-climatic extremes on 

wetlands in the municipality of Sô-Ava. The methods used are based on the calculation and classification of the Standardized Index, 

sensitivity and criticality matrices, as well as diachronic analysis. The results were analyzed using the PEIR model. Findings show 

that between 1981 and 2020, the decades 1981–1990 and 1991–2000 were particularly dry, with 60% and 70% of years 

experiencing deficits, respectively. In contrast, the period 2001–2020 was marked by rainfall surpluses, especially in 2010 and 

2019, which caused flooding in the wetlands of the study area. Average temperature increased by 0.02 °C/year (i.e., 0.8 °C over 40 

years), contributing to the drying of wetlands. Fieldwork covered 17 wetlands with a total area of approximately 358.4 ha (36,840 

m²). These wetlands are characterized by intensive market gardening activities, the presence of vegetation, and water resources 

that facilitate dry-season irrigation. However, they are exposed to flood risks and rising water levels, with criticality thresholds of 

12 and 16, indicating a very likely occurrence. The severity of hydro-climatic risks depends on rainfall and temperature levels. 

Nonetheless, local populations have developed measures to reduce the exposure of wetlands to hydro-climatic risks in Sô-Ava. 

Keywords: Hydro-climatic risks; criticality; vulnerability; wetlands; Sô-Ava. 

mailto:japhdom@gmail.com
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INTRODUCTION 

Depuis plusieurs décennies, le monde est confronté à un phénomène de variabilité climatique 

marquée par la récurrence des phénomènes extrêmes. Les études sur l’évolution du climat 

confirment la tendance globale du réchauffement de la planète (S. T. G. Tchuenga et al., 2015, p. 

135). Actuellement, les changements climatiques sont au centre des préoccupations aussi bien des 

acteurs scientifiques que des décideurs politiques au niveau mondial (J. B. K. Vodounou et Y. O. 

Doubogan, 2016, p. 1) car ils constituent un des nombreux obstacles au développement humain.   

En Afrique de l’Ouest, la situation synoptique se présente à travers des phénomènes tels que les 

sécheresses récurrentes et irrégulières, les perturbations des régimes pluviométriques avec des 

déficits pluviométriques de l'ordre de 20 % à 30 % et les baisses des débits des cours d'eau (M. 

Diomande et al., 1998, p. 2). L’Afrique de l’Ouest sub-saharienne est une des régions du monde 

qui a connu la plus forte fluctuation des précipitations intra- saisonnières au cours de la seconde 

moitié du 20ème siècle (D. F. Chédé et al., 2020, p. 300). Ces constats renforcent les craintes 

énoncées lors du Sommet de la Terre en juin 1992 à Rio de Janeiro (Brésil) relativement à la 

variabilité du climat et son impact sur l'environnement.  

Le continent ouest-africain s’est caractérisé au cours de ces dernières décennies par l’apparition 

fréquente de phénomènes hydrométéorologiques extrêmes et de catastrophes naturelles (D. H. 

Koumassi et al., 2016, p. 137). Ces changements climatiques induisent une augmentation lente 

mais continue des températures globales moyennes de l’air ainsi qu’une augmentation de la 

fréquence et de l'intensité des phénomènes hydro-climatiques extrêmes tels que les sécheresses, 

fortes précipitations, inondations, vague de chaleur, etc (D. Bationon, 2009, p. 13, H. Guibert et 

al., 2010, p. 2).  

Situé en Afrique de l’ouest, le Bénin est l’un des pays les plus vulnérables aux risques des 

changements climatiques. Le bilan climatique est caractérisé de 1996-2015 par une légère 

augmentation (22 %) du bilan hydrique par rapport à la sous-période 1976-1995 d’une part et une 

réduction du nombre de mois humides de quatre (1976-1995) à trois (1996-2015) d’autre part (T. 

K. Houngnibo et al., 2018, p. 65). Cet état de chose entraîne le réchauffement climatique qui est 

accompagné d’une augmentation des inondations, les records de sécheresse etc., qui devraient à 

l’avenir se multiplier et gagner en intensité, avec des conséquences qui pourraient se révéler 

catastrophiques pour les sociétés humaines (H. D. Koumassi et al., 2014, p. 137). Au Bénin, des 

études ont tenté d’expliquer que les phénomènes climatiques extrêmes dans leurs manifestations 

touchent de multiples secteurs, dont l’agriculture, la sécurité alimentaire, les ressources en eau et 

la santé (E. Amoussou et al., 2012, p. 806). Selon I. Yabi et al. (2011, p. 4) le Bénin a connu des 

années réellement pluvieuses sous le Président Hubert K. Maga (père de l’indépendance), par 

contre sous le Président Kérékou (1972-1989), le Bénin a connu les graves sécheresses ayant 

engendré des crises alimentaires dans le Pays et la disparition des plusieurs cours et plans d’eau.  

Cette vulnérabilité s’est aggravée dans les zones humides du pays tels que le cas de la commune 

de Sô-Ava. La variabilité climatique et ses conséquences socio-environnementales sont encore plus 

perceptibles à l’échelle locale (J. B. K. Vodounou et Y. O. Doubogan, 2016, p. 5). Les effets de 

l’occurrence des extrêmes hydrométéorologiques sur les activités humaines et la qualité de 

l'environnement se sont intensifiés au cours des deux dernières décennies (F. Mara, 2010, p. 32). 

La connaissance des propriétés spécifiques de ces changements, susceptibles d'avoir un impact sur 

les espèces ou leurs habitats, constitue un élément central des stratégies d’adaptation (B. Fandohan 

et al., 2013, p. 451).  
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Outre les pluies intenses, la force des vents qui y sont associés, la distribution des évènements 

pluvieux est jalonnée de pauses pluviométriques intra-saisonnières qui affectent négativement les 

rendements agricoles, l’élevage, les ressources en eau, la biodiversité et les systèmes socio-

écologiques en général (B. Sultan et al., 2020, p. 17). C’est dans ce sens que le sujet intitulé « 

Vulnérabilité des zones humides aux extrêmes hydro-climatiques dans la commune de Sô-Ava» 

a été pris pour appréhender les impacts des risques hydro-climatiques dans les zones humides. 

I. DONNEES ET METHODES 

1.1. Caractéristiques biophysiques et humaines du secteur d’étude 

Figure 1 : Situation géographique de la commune de 

Sô-Ava 

Située au Sud du Bénin, la commune 

de Sô-Ava est comprise entre 6°24' et 

6°38' de latitude nord et entre 2° 21' et 

2°30' de longitude Est. Elle occupe une 

partie de la basse vallée du fleuve 

Ouémé et de la rivière Sô à qui elle doit 

son nom. La commune de Sô-Ava est 

limitée au Nord par les communes de Zè 

et d'Adjohoun, au Sud par la commune 

de Cotonou, à l'Est par les communes 

lacustres des Aguégués et de Dangbo et 

à l'Ouest par la commune d'Abomey-

Calavi. La commune de Sô-Ava est 

administrée par un conseil communal de 

19 membres avec à sa tête un maire 

assisté de deux adjoints. La commune de 

Sô-Ava s’étend sur une superficie de 

218 km2 sur laquelle vit une population 

de 118.547 habitants avec une densité 

d’environ 544 habitants au km² 

(RGPH4, juin 2013). Cette population 

serait estimée en 2025 à 132 014 

habitants. 

1.2. Données 

Les méthodes de collecte utilisées concernent essentiellement la recherche documentaire et les 

investigations en milieu réel afin de recueillir toutes les données et informations nécessaires à la 

réalisation de cette étude. Les données climatiques de la station synoptique de Cotonou 

(pluviométrie, température, évapotranspiration potentielle, vent et insolation) sur la période 1981-

2020 ont été collectées au niveau de Météo-Bénin et hydrométriques (côtes journalières) collectée 

à la Direction Générale de l’Eau (DG-EAU). Ces données ont permis d’analyser le rythme hydro-

climatique et son influence sur les milieux humides. Les statistiques démographiques issues des 

résultats des RGPH 1 (1979), RGPH 2 (1992), RGPH 3 (2002) et RGPH 4 (2013) ont été collectées 

au niveau de l’INSTADE. Les données d’occupation du sol sont celles issues des bases de données 

de l’IGN. Elles ont permis d’analyser l’état du couvert végétal autour des milieux humides et leurs 

interactions. Elles ont servi à savoir le fonctionnement hydrologique des milieux humides qui 

constituent les axes de convergence référentielles des drainages, les écoulements et disponibilité 
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des eaux superficielles, et la nature de la végétation dans les milieux humides. A ces données 

s’ajoutent celles collectées lors des entretiens individuels et collectifs et sont celles liées à la 

perception de la population du réchauffement climatique et de la dynamique des milieux humides. 

1.3.  Méthodes 

Les matériels SIG utilisés sont : l’ordinateur pour la saisie et la rédaction, des logiciels SIG (Arc 

GIS, QGIS, ENVI, etc.) pour la réalisation des cartes et une base de données vectorielles de source 

: IGN, 1992. Le GPS pour prendre les coordonnées des zones vulnérables et l’appareil Photo sont 

utilisés pour collecter les données et la prise de vue. Comme matériels de terrain ont été utilisés un 

GPS pour la prise des coordonnées géographiques, un appareil photographique et la carte générale 

du Bénin au 1/600000°, IGN-1992 pour mieux comparer les réalités de terrain. 

1.3.1. Analyse et traitement des données 

Le traitement des données et l’analyse des résultats ont rapport à la nature des informations 

recueillies dans les documents et sur le terrain. Il consiste au dépouillement manuel des réponses 

aux questions puis au traitement proprement dit. Les données collectées ont été traitées d’une part 

avec le logiciel statistique SPSS, Microsoft Excel et avec Word et Xlstat pour la mise en forme des 

tableaux, des graphiques l’analyse. Ces données ont permis de sortir des cartes de traits physiques 

de l’espace puis compléter avec les données de terrain pour sortir les cartes thématiques sur la zone 

d’étude. La saisie des données et le traitement des images ont été faits avec la feuille Word 2007. 

Les logiciels Envi et ArcGis 10.2 ont été utilisés pour la réalisation des différentes cartes utilisée 

dans cette recherche et la spécialisation des différents milieux humides de la commune de Sô-Ava. 

1.3.2. Méthodes d’analyse des données 

1.3.2.1 Analyse l’évolution hydro-climatique dans la commune de Sô-Ava 

Les séquences pluvieuses et sèches sur la série 1981-2020 ont été caractérisées à partir des 

indices de l’OWM (2009), notés IAS qui expriment les anomalies standardisés et Calculés par la 

formule :  

𝐼𝐴𝑆 =
PI − Pm

 σ

Avec : Pi, variable étudiée pour une année ; Pm et Pi-Pm Σ σ, respectivement moyenne et écart 

type des séries hydro-climatiques sur la période d’étude. Selon V. S. H. Totin (2010), cet indice 

mesure l’écart entre les variables étudiées par rapport à une moyenne établie sur une longue période 

et pondérée. Les anomalies hydro-climatalogiques négatives (années déficitaires) ou positives 

(années excédentaires) (M. Adigbegnon et al, 2018, p. 367) sont utilisées pour analyser l’état 

hydrique des milieux humides pendant les 30 dernières années. La grilles d’interprétation de 

l’OMM (2012, p. 5) a été utilisée pour déterminer les années excédentaires, moyennes et 

déficitaires (tableau I). 

Tableau I: Grille d’interprétation des anomalies centrées réduites des précipitations 

Indices d’anomalies Caractéristique l’année 

2,0 et plus Extrêmement humide 

de 1,5 à 1,99 Très humide 

de 1,0 à 1,49 Modérément humide 

de -0,99 à 0,99 Proche de la normale 

de -1,0 à -1,49 Modérément sec 

de -1,5 à -1,99 Très sec 

-2 et moins Extrêmement sec 

Source : Organisation Météorologique Mondiale (OMM), 2012, p. 5 
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Les extrêmes pluviométriques sont représentés par les valeurs 2 et plus (années extrêmement 

humides) et -2 et moins (années extrêmement sec). Les indices compris entre -1,0 et -1,49; 1,0 et 

1,49 et -0,99 et 0,99 correspondent respectivement aux années modérément sèches et humides et 

proche de la moyenne. Les indices -1,5 à -1,99 et 1,5 à 1,99 présentent la caractéristique des années 

très sèches et très humides. Les données de pluviométrie et de l’évapotranspiration potentielle 

permettront d’exprimer le bilan climatique noté (Pu). Il n’est rien d’autre que donc la différence 

entre la somme des abats pluviométriques (P) et celle de l’évapotranspiration Potentielle (ETP) : 

Pu=P-ETP, quand il est supérieur à 0. Il correspond à la partie de l’averse ayant pu raisonnablement 

donner lieu au ruissellement (E. Amoussou, 2010, p. 112). Le bilan climatique a permis d’analyser 

le rythme hydro-climatique saisonnier des milieux humides à Sô-Ava. 

1.3.2.2.  Analyse multicritère 

La carte des zones humides a été réalisée à base d’une analyse multicritère. Les cartes suivantes 

ont été combinées : carte du relief, des zones d’accumulation d’eau et de l’indice NDWI (Indice de 

l’eau), Chaque jeu de donnée est classé suivant son importance dans la détermination des zones 

humides (B. Doukpolo, 2014, p. 47). Le degré d’aptitude de chaque couche est classé selon une 

échelle de 1 à 10. La valeur No Data est utilisée pour écarter les zones qui ne doivent pas être prises 

en compte. La classification a été possible avec l’outil Reclassify (Reclassification). L’outil Rescale 

by Function est utilisé pour reclasser les altitudes du relief selon l’échelle d’aptitude. Les terrains 

à relief faible sont les zones à forte probabilité d’accumulation des eaux. La dernière étape de la 

réalisation de la carte des zones humides consiste à combiner les différents types de carte. Ainsi, 

pour prendre en compte le fait que certains facteurs occupent une place importante plus que 

d'autres, les jeux de données transformés ont été pondérés en pourcentage. La carte du relief à une 

influence de 25 %, la carte des zones d’accumulation une influence de 25 % et la carte de l’indice 

NDWI (Indice de l’eau) une influence de 50 % (M. Mjejra et H. Samaali, 2019, p. 232). Cette 

pondération est suivie de la superposition avec l’outil Weighted Overlay (Superposition pondérée) 

pour avoir le résultat final. Les valeurs élevées sont les zones présentant les zones humides. 

1.3.2.3.  Inventaire des milieux humides 

Les milieux humides ont été inventoriés à partir des travaux de terrain. En effet, le GPS 

ESSANTIAL a permis de géoréférencer les différents milieux humides identifiés lors des travaux 

de terrain. De même, la superficie de ces milieux a été déterminée à partir des informations des 

groupements de productions et par tracking pour comparer les informations théoriques et celles 

issues des tracking. La matrice de sensibilité permettra d’évaluer le taux d’exposition de certaines 

des ressources naturelles et des activités économiques aux risques hydro-climatiques afin d’en 

dégager aussi les taux d’impact. Le tableau VII présente la matrice de vulnérabilité des milieux 

humides face aux risques hydro-climatiques. 

1.3.2.4.  Méthode de détermination des aléas climatiques 

La probabilité d’occurrence des risques hydro-climatiques et ses impacts a permis d’élaborer la 

matrice de criticité afin de renseigner sur les niveaux de priorité du risque de sécheresse dans la 

commune de Sô-Ava. En se basant sur la classification des années extrêmes (OMM, 2012, p. 5), 

quatre classes (1 à 4) de risque de sècheresse (normale, modérément sèche, très sèche et 

extrêmement sèche) ont été définies. L’analyse et l’interprétation des risques se sont résumées dans 

le tableau II. 

http://desktop.arcgis.com/fr/arcmap/latest/extensions/spatial-analyst/performing-analysis/nodata-and-how-it-affects-analysis.htm
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Tableau II : Typologie des risques 

Risques identifiés Occurrence Cotation Gravité Cotation Criticité Présentation 

R1 

R2 

R3 

Rn 

La première étape a consisté à l’identification et la classification des différents aléas de sécheresse 

dans la commune de Sô-Ava en fonction de leur probabilité d’occurrence, leur gravité et leur 

criticité (tableau III). 

Tableau III : Matrice de criticité 

Source : M. Badolo, 2007 

La matrice de criticité a permis d’évaluer le niveau de priorité des risques par rapport à leur 

probabilité (peu probable, assez probable, probable et très probable) et le degré d’impact (limité, 

modéré, significatif et critique) (tableau IV). 

Tableau IV : Matrice des risques et actions 

Risque Criticité Présentation (plage de couleur) Causes Actions préventives Actions correctives 

R1 

R2 

R3 

Rn 

Source : M. Badolo, 2007 

1-3-2-4 Méthode d’appréciation de la vulnérabilité 

Pour évaluer le degré de vulnérabilité, la technique de la matrice de sensibilité a été utilisée qui passe au 

préalable par la détermination des unités d’exposition et d’impact (tableau V). 

Tableau V : Matrice de sensibilité 

Unités d’exposition Risques de sécheresse 

Risque 1 Risque 2 Risque 3 Risque 4 Indice d’exposition Rang 

UE 1 

UE 2 

UE3 

Indice d’impact (%) 

Rang 

   Gravité de l’impact 

Probabilité du risque 

Limité Modéré Significatif Critique 

1 (peu probable) 

2 (assez-probable) 

3 (probable) 

4 (très probable) 
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II. RESULTATS

2.1 Variabilité des paramètres hydro-climatiques dans la commune de Sô-Ava 

La commune de Sô-Ava est caractérisée par un climat à deux saisons sèches et deux saisons 

pluvieuses. Ainsi, le régime pluviométrique du secteur d’étude, bimodal, reçoit une pluviométrie 

moyenne annuelle de 1282,08 mm avec un bilan climatique déficitaire (-169,40 mm) au cours de 

l’année.  La figure 2 présente le régime pluviométrique et le bilan climatique de la commune de 

Sô-Ava entre 1981 et 2020. 

a b 

Figure 2 : Régime pluviométrique (1981-2020) (a) et côtes moyennes mensuelles (2002-2016) (b) 

La figure 2 montre l’évolution des hauteurs d’eau pluvieuses observées chaque année dans la 

commune de Sô-Ava de 1981 à 2020. Les hauteurs d’eau augmentent progressivement de 75,55 

mm en mars à 297,75 mm en juillet (petite saison pluvieuse). La grande saison pluvieuse débute 

avec 56, 13 mm à 167,16 mm en août. La petite saison des pluies enregistre 808,13 mm tandis que 

la grande saison cumule 367,71 mm des totaux pluviométriques annuels. Cette évolution des 

hauteurs d’eau annuelles exacerbe les risques hydro-pluviométriques notamment les inondations 

dans la commune de Sô-Ava. 

L’analyse des côtes moyennes mensuelles montre que le niveau des eaux évolue 

progressivement de décembre 2041 cm à octobre 58295 cm. Les maximas des côtes au cours de 

l’année s’observent en octobre avec 58295 cm. Pendant cette période le niveau des eaux dans la 

commune de Sô-Ava avoisine les 0,70 m lorsqu’on s’approche des espaces exondés. La figure 3 

présente le niveau de la côte, en septembre et en décembre à Sô-Ava. 
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Figure 3 : Bilan climatique (1981-2020) la commune de Sô-Ava 

De l’analyse de cette figure 3, il ressort qu’au pas de temps mensuel, le bilan climatique de la 

commune de Sô-Ava permet d’identifier deux phases climatiques entre 1981 et 2020. Il s’agit de 

la période entre mai et octobre avec un déficit en août et un maximum en juin. Les milieux humides 

au cours de cette période, sont alimentés par le surplus d’eau et les stocks d’eaux souterraines. Cela 

favorise l’inondation causée par l’accumulation des eaux pluviales dans les écosystèmes humides 

depuis juin. Selon 99 % des enquêtées, entre juillet et octobre, aucune activité agricole n’est 

possible dans les milieux humides. La période de novembre à avril représente les mois secs où la 

demande évaporatoire de l’atmosphère est très importante avec un recul considérable du niveau de 

l’eau superficielle entrainant un assèchement des milieux humides, avec un fort amenuisement et 

même l’assèchement des réserves d’eau du sol. La mauvaise répartition des hauteurs d’eau 

pluvieuses dans le secteur d’étude entrainant un déficit du bilan climatique est à la base de la baisse 

du niveau des cotes progressivement à partir du mois de novembre. Cette baisse du niveau des 

cotes favorise l’installation de cultures dans les écosystèmes humides. 

2.2 Evolution annuelles des cotes corrélations pluies mensuelles-cotes mensuelles entre 2002 

et 2016 

Les cotes moyennes annuelles ont évolué dans le temps dans la commune de Sô-Ava entre 2002 

et 2016. L’examen de la relation temporelle entre la pluviométrie moyenne mensuelle et les côtes 

moyennes mensuelles entre 2002 et 2016 a permis de déterminer le lien de dépendance des pluies 

et du niveau de la cote. La figure 4 présente le rythme annuel des côtes et la relation pluie-cote 

entre 2002 et 2016 dans la commune de Sô-Ava. 
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Figure 4 : Evolution des côtes moyennes mensuelles (a) et corrélation entre la pluviométrique moyenne 

mensuelle et les côtes moyennes mensuelles (b) (2002-2016) de la commune de Sô-Ava 

L’analyse l’évolution annuelle de la cote, dans la commune de Sô-Ava a permis de montrer que 

le niveau des eaux a varié entre 2002 et 2016. La variation dans les séries chronologiques des côtes 

annuelles a montré que 2010 est l’année où le niveau d’eau a connu une montée spectaculaire 

occasionnant des dégâts matériels. Selon 100 % des personnes enquêtées, l’année 2010 a été une 

année particulièrement pluvieuse où l’inondation a le plus fait de dégâts dans la commune de Sô-

Ava.  

L’analyse de la figure 12b montre la corrélation n’est pas très élevées (coefficient de corrélation 

inférieur à 0,6) avec des décalages pour lesquels la corrélation est maximum qui ne sont pas très 

exploitables. Ceci est probablement lié au fait que la série de pluviométrie et de côtes en n’est pas 

très contrastée. Le niveau de la cote n’est donc pas lié à l’évolution mensuelle de la pluviométrie 

mais à l’accumulation de l’eau pluviale en surface et le fait que le stock d’eau dans les nappes est 

suffisamment important pour empêcher l’infiltration de l’eau pluviale. 

2.3 Caractérisation des extrêmes hydro-climatiques de la commune de Sô-Ava 

Les anomalies pluviométriques (figure 5) ont permis de déterminer le comportement des 

hauteurs d’eau du secteur d’étude sur les 40 dernières années à partir de la méthode de l’Indice 

d’Anomalies Climatiques (IAC). 

Figure 5 : Anomalies pluviométriques des stations de Cotonou entre 1981 et 2020 
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Source : Données Météo-Bénin, 2021 

L’indice calculé des précipitations dans le soudanien montre que sur les 41 années, 21 années 

sont déficitaires soit respectivement 51,21 %du total des années. Parallèlement, les proportions 

calculées des indices d’anomalies pluviométriques ont permis de déduire que 19 années (soit 46,34 

%) sont excédentaires. De même seulement une année (2,43 %) est normale sur l’ensemble de la 

série. Le tableau VI présente la classification des années entre 1981 et 2020. 

Tableau VI : Classification des années de pluies déficitaires, moyennes et excédentaires 

La période 1981-2020 a débuté par une décennie (1981-1990) très arrosée dans le tropical sec 

(avec 60 % d’années déficitaires). Cette période est suivie d’une décennie (1991-2000) dont 70 % 

des années de la station présentent une pluviométrie déficitaire. La période de 2001 à 2020 

caractérise particulièrement les deux décennies les plus humides au cours des 41 dernières années. 

En effet, le facteur déterminant de cette variation pluviométrique est la succession régulière de 

deux décennies sèches et humides. Les excédents observés en 2010 et 2019 prouvent la réalité des 

inondations dans la commune de Sô-Ava. 

2.4 Evolution des températures : Régimes, variabilité et tendances thermométriques 

2.4.1 Régime et variation moyenne annuelle thermométrique entre 1981 et 2020 

La figure 6 montre l’évolution de la température mensuelle maximale, moyenne et minimale 

dans la commune de Sô-Ava 1981 à 2020.  

 

Figure 6 : Variation interannuelle des températures annuelles entre 1981 et 2020  
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Les minima et maxima enregistrés entre 1971 et 2020 ont connu des valeurs négatives 

significatives de -2,65 °C en 1992 à la station de Cotonou. En outre, les valeurs des températures 

sont comprises entre -2,65 °C et +1,94 °C dans le secteur d’étude. Cette hausse des températures 

favoriserait l’activité biologique dans le sol, accélère la décomposition des matières organiques et 

amplifie la dégradation de l’humus dans les milieux humides de la commune de Sô-Ava. 

L’analyse de la figure 6b montre la variation inter annuelle de la température de 1981 à 2020. 

La température moyenne est passé de 28,56 °C en 1987à 27,29 °C en 1991, révèle une tendance à 

la hausse des températures avec un taux d’augmentation de 0,02 °C/an pour la température 

moyenne. Ce réchauffement est très corrélé avec les températures minimale et moyenne (r=0,64). 

Par contre la liaison de dépendance est partielle (r=0,91) avec la température maximale. Ainsi, les 

températures minimale et moyenne impactent fortement les milieux humides. Ces températures 

pourraient entrainer un assèchement rapide en saison sèche des milieux humides dans la commune 

de Sô-Ava. 

2.4.2 Vulnérabilité des milieux humides face aux risques hydro-climatiques à Sô-Ava 

2.4.2.1 Evaluation du seuil de criticité des risques hydro-climatiques à Sô-Ava 

La probabilité d’occurrence ainsi que la gravité de ces aléas sont à quatre niveaux 

respectivement (très probable, probable, peu probable et improbable) et (catastrophique, très grave, 

grave et faible). Les cotations (1 à 4) sont attribuées par l’ensemble des populations enquêtées 

(tableau VII). 

Tableau VII : Typologie des risques hydro-climatiques 

Risques identifiés Probabilité 

d’occurrence 

Cotation Gravité Cotation Criticité Réprésentation  

Sécheresse Probable 2 Moyen 3 6  

Inondation Très probable 4 Grave 3 12  

Niveau élevé des côtes Très probable 4 Grave 4 16  

Source : Résultats des travaux de terrain, décembre 2021 

Dans la commune de Sô-Ava, les milieux humides sont exposés exposées aux risques 

d’inondation et à l’augmentation du niveau de la côte avec un seuil de criticité de 12 et 16 avec une 

occurrence très probable. Par contre, la sécheresse a une gravité moyenne avec un seuil de criticité 

de 6 et est souvent probable. 

2.4.2.2 Criticité des risques d’inondation et de sécheresse 

La matrice de criticité s’exprime comme étant le produit entre la probabilité et la gravité (tableau 

VIII). 

Tableau VIII : Matrice de criticité des risques de sécheresse et d’inondation 
                         Gravité de 

l’impact 

Probabilité du risque 

1 Limité 2 Modéré 3 Significatif 4 Critique 

4 (très probable) 4 8 12 16 

3 (probable) 3 6 9 12 

2 (assez-probable) 2 4 6 8 

1 (peu probable 1 2 3 4 

Source : Enquêtes de terrain, décembre 2021 
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Il ressort de l’analyse du tableau X que les indices de criticité d’après leur grandeur permettent 

de définir les risques (limité à critique). Ainsi, la gravité de risques hydro-climatiques dans la 

commune de Sô-Ava dépend des cotes pluviométriques et thermométriques. Par exemple, plus ces 

cotes sont élevées, plus les risques hydro-climatiques sont significatifs à critique (se classant dans 

la catégorie au-dessus de la courbe de Farmer) avec des probabilités d’occurrence peu probable à 

très probable. 

2.5 Sensibilité des milieux humides à Sô-Ava aux extrêmes hydro-climatiques 

2.5.1 Inventaire des milieux humides de la commune de Sô-Ava 

La commune de Sô-Ava dispose d’un nombre important de milieux humides. Environs 98 % 

des milieux humides dont dispose le secteur d’étude sont exploités pour les activités maraichères. 

Ces écosystèmes humides sont localisés dans presque tous les villages ou quartiers de Sô-Ava. La 

figure 7 présente les quelques milieux humides à Sô-Ava. 

 
Figure 7 : Inventaire des milieux humides de la commune de Sô-Ava 

L’analyse de la figure 7 montre que la commune de Sô-Ava dispose de grandes potentialités en 

milieux humides. En effet, les écosystèmes humides de du secteur couvrent au total une superficie 

d’environ 358,4 ha soit 36840 m². Cette très forte concentration en milieux humides est liée 

principalement à la grandeur de Ahouangba d’une superficie estimée à 42,4 hectares soit 4240 m². 

Ce qui confirme que Sô-Ava bénéficie d’énormes atouts pour le développement de la production 

agricole et principalement pour les cultures de contre saison. Des 17 milieux humides identifiés au 

cours des enquêtes de terrain, aucun de ses milieux ne reste inexploité chaque année. Ce qui fait 

que chaque année, dès la fin du mois de novembre, les maraîchers commencent le défrichement. 

La première quinzaine du mois de décembre, plus de la moitié des milieux humides est mise en 

valeur pour les cultures de contre saisons telles que : la tomate, le piment, le gombo et la patate 

douce (planche 1). 
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a b 

Planche 1 : Physionomie du couvert végétal de la commune de Sô-Ava 

Prise de vues : Assogba G. W. P. D., Décembre 2021 

De l’observation de la planche 1, il ressort que les écosystèmes humides constituent des sources 

d’attraction pour les populations de la commune de Sô-Ava. Ces zones sont utilisées dans le but de 

développer les cultures de contre saison afin d’améliorer la qualité de la production. Ce qui a permis 

d’accroitre les rendements agricoles. Vue la fertilité de ces zones plus 56 % des enquêtés ont 

confirmé qu’il y une pression sur les ressources depuis près de 30 ans. La recherche ininterrompue 

des écosystèmes humides constituent un facteur des mutations observées au niveau des différentes 

unités d’occupation du sol de la commune de Sô-Ava. 

2.5.2 Etude diachronique de l’occupation du sol de Sô-Ava entre 2000 et 2020 

La vulnérabilité des milieux humides constitue l’impact le plus négatif des risques hydro-

climatiques dans la commune de Sô-Ava. Leur dégradation est particulièrement remarquable plus 

proches des plans d’eau et aux alentours des agglomérations. Les unités d’occupations du sol de la 

commune de Sô-Ava ont évolué. La physionomie du secteur d’étude présente différents états entre 

2000 et 2020 (figures 8 et 9). 
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Figure 8 : Occupation du sol de la commune de Sô-Ava en 2000 

De l’analyse de la figure 8, il ressort que les classes d’unités telles que les formations 

marécageuses, les mosaïques de culture sous palmier, les mosaïques de champs et jachères, les 

agglomérations et les plans d’eau couvrent le sol de la commune de Sô-Ava. Mais ces unités ne 

sont pas restées statiques dans le temps. Elles ont subi des changements (figure 9). 
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Figure 9 : Occupation du sol de la commune de Sô-Ava en 2020 

De l’analyse de la figure 9, il ressort que les classes d’unités telles que les formations 

marécageuses, les mosaïques de culture sous palmier, les mosaïques de champs et jachères, les 

agglomérations et les plans d’eau ont considérablement changés en 2020.  

2.5.3 Bilan de l’occupation du sol de la commune de Sô-Ava entre 2000 et 2020 

La figure 10 présente la synthèse de l’évolution de la superficie des différentes unités 

d’occupation du sol la commune de Sô-Ava entre 2000 et 2020. 
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Figure 10 : Synthèse des unités d’occupation du sol entre 2000 et 2020 
FM : Formation marécageuse ; MCP : Mosaïque de culture sous palmier ; MCJ : Mosaïque de champs et jachères ; 

PE : plan d'eau ; AGGLO : Agglomération 

Dans la commune de Sô-Ava, les différentes unités naturelles d’occupation du sol (figure 16) 

ont connu un changement régressif et progressif. Ainsi, les plans d’eau, les champs et jachères ont 

connu une régression de leur superficie respectivement de 4.20 % ; 1.64 % ; et 1.54 %, entre 2000 

et 2020. Dans la même période, les mosaïques de champs et jachères d’une part et les 

agglomérations d’autre part, ont connu une progression de leurs superficies 6.22 % et 1.17 % dans 

chacune de ces formations. Les changements observés au niveau des formations occupant la 

commune de Sô-Ava en 2000 et en 2020 sont exprimés par les différentes formes de conversion 

analysées à partir de la matrice de transition (Tableau IX). 

Tableau IX : Matrice de transition de l’occupation des terres entre 2000 et 2021 à Sô-Ava 

 Unité d'occupation du sol en 2020 (Ha) 

FM MCP MCJ AGGLO PE Total général 

U
n
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é 

d
'o
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u

p
a
ti

o
n

  

d
u
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o

l 
 e

n
 2

0
0
0
 (

H
a
) FM 4286.39 51.49 1285.79 143.62 60.15 5827.44 

MCP 191.22 575.62 183.00 2.85 5.48 958.16 

MCJ 218.15 21.80 1076.52 70.99 6.05 1393.52 

AGGLO 6.86 0.36 14.96 241.00 1.86 265.04 

PE 834.59 0.00 3.58 25.85 9508.61 10372.64 

Total 

général 
5537.21 649.26 2563.86 484.31 9582.15 18816.80 

Source : IGN, 2021 et résultat d’enquête, Septembre 2021 
FM : Formation marécageuse ; MCP : Mosaïque de culture sous palmier ; MCJ : Mosaïque de champs et jachères ; 

PE : plan d'eau ; AGGLO : Agglomération 

L’examen de la matrice de transition permet de retenir que les 5 classes d’occupation du sol 

observées en 2000 sont maintenues en 2021. Mais les superficies des différentes unités 

d’occupation du sol ont connu d’importantes mutations. Les conversions observées sur les deux 

périodes traduisent que les formations naturelles deviennent progressivement des formations 

anthropiques à l’exception des mosaïques de culture sous palmier qui sont constants par rapport 

aux plans d’eau. Les plans d’eau ont donc considérablement régressé au profit des mosaïques de 
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champs et jachères. Cela impacte les écosystèmes humides du secteur d’étude. La planche 2 

présente la physionomie des unités d’occupation du sol à Sô-Ava 

 

Planche 2 : Physionomie du couvert végétal de la commune de Sô-Ava 

Prise de vue : Assogba G. W. P. D., Septembre 2021 

Dans la commune de So-Ava, les formations végétales sont anthropiques que naturelles. Ce qui 

prouve que l’homme a exercé une influence très remarquable sur ces formations. En saison des 

pluies, la surface des milieux humides commune de Sô-Ava est submergée d’eau. 

2.6 Description et typologie des zones humides de Sô-Ava 

Cette partie décrit les caractéristiques des milieux humides et les types auxquels ces milieux 

humides appartiennent selon la convention de RAMSAR adoptée en 2010. 

2.6.1 Description des milieux humides de la commune de Sô-Ava 

Les milieux humides sont des terres recouvertes d’eaux peu profondes ou bien, imprégnées 

d’eau de façon permanente ou temporaire. A Sô-Ava, ils sont rencontrés généralement près des 

cours d’eau ou au niveau des surface d’eau affleurant le sol. Dans ces zones humides, l’eau est le 

facteur déterminant : il contrôle tant le fonctionnement du milieu naturel (biotope), que la vie 

animale et végétale qui y est associée (biocénose). En réalité selon Azur (2014), ces zones humides 

sont des objets géographiques de l’entre deux : mi terre mi eau, elles 

sont des zones de transition écologique (des écotones). Elles constituent des lieux d’eau très 

mobiles qui changent au gré des cycles du climat ou des saisons. 

2.6.1.1 Typologie des zones humides de la commune de Sô-Ava 

La Convention de Ramsar sur les zones humides d’importance internationale a réalisé un 

classement précis, valable à l’échelle mondiale, des différentes catégories de zones humides. Ainsi, 

partant de cette classification il a été identifié deux types de milieux humides de la commune de 

Sô-Ava suivant les normes de la première version officielle datant de 1990. Il s’agit des bordures 

de cours d’eau et des zones humides de bas-fonds. Cependant, les 17 zones humides identifiées au 

cours des enquêtes de terrain appartiennent à une catégorie bien définie. Le tableau X présente la 

répartition des écosystèmes humides selon le type. 
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Tableau X : Catégories des milieux humides de la commune de Sô-Ava 

Typologie des zones humides 

Bordures de cours d’eau Zones humides de bas-fonds 

Canal des pêcheurs, Sodja, 

So-Ava, Thètomey. 

 

Sokpocomey, Lossoudomey, Sindomey 1, Mairie, Havè, 

Gandonou-Sadjo, So-Ava, Sindomey 2, Bouvô Agassatô, 

Bouvô, Ahouangba, Madohoué, Hounbotomey. 
Source : Enquêtes de terrain, novembre 2021 

Sur les 17 zones humides de la commune de Sô-Ava, 04 sont situées aux bordures des cours 

d’eau dont les populations leur à attribuer le nom. Il s’agit de Canal des pêcheurs, Sodja, So-Ava, 

et de Thètomey; des petites rivières et plans d’eau avec des réserves végétales composées qui 

regroupent ces milieux humides. A cela s’ajoutent les zones humides de bas-fonds dont 

Sokpocomey, Lossoudomey, Sindomey 1, Mairie, Havè, Gandonou-Sadjo, So-Ava, Sindomey 2, 

Bouvô Agassatô, Bouvô, Ahouangba, Madohoué, Hounbotomey. Sur chacune de ces ressources, 

se retrouvent plusieurs spéculations. 

2.6.1.2 Différentes spéculations dans les milieux humides de la commune de Sô-Ava 

Les agriculteurs de façon générale se retrouvent dans les quartiers du secteur d’étude et 

représentent plus de 85 % de la population totale. En effet, la production agricole concentre 

l’essentiel de ces spéculations sur les céréales, les légumineuses, les tubercules, les cultures 

maraîchères, les cultures de rentes. Les spéculations retrouvées dans les écosystèmes humides du 

secteur d’étude sont réparties dans le tableau XI. 

Tableau XI : Spéculations retrouvées dans les écosystèmes humides à Sô-Ava 

Nom du milieu 

humide 

Spéculations cultivée 

Sokpocomey Tomate, légume, gombo, piment, patate douce, poix d’engoule et choux. 

Lossoudomey Tomate, légume, gombo, piment, patate douce, choux, carotte, 

aubergine, piment vert et poivre. 

So-Ava Tomate, légume, gombo, piment, patate douce, poix d’engoule et choux. 

Sindomey 1 Tomate, légume, gombo, piment, patate douce, poix d’engoule et choux. 

Mairie Tomate, légume, gombo, piment, patate douce, choux, carotte, 

aubergine, piment vert et poivre. 

Canal des pêcheurs Tomate, légume, gombo, piment, patate douce, poix d’engoule et choux. 

Havè Tomate, légume, gombo, piment, patate douce, choux, carotte, 

aubergine, piment vert et poivre. 

Gandonou Sodja Tomate, légume, gombo, piment, patate douce, poix d’engoule et choux. 

Sadjo Tomate, légume, gombo, piment, patate douce, choux, carotte, 

aubergine, piment vert et poivre. 

So-Ava Tomate, légume, gombo, piment, patate douce, choux, carotte, 

aubergine, piment vert et poivre. 

Sindomey 2 Tomate, légume, gombo, piment, patate douce, poix d’engoule et choux. 

Bouvô Agassatô Tomate, légume, gombo, piment, patate douce, choux, carotte, 

aubergine, piment vert et poivre. 

Bouvô Tomate, légume, gombo, piment, patate douce, choux, carotte, 

aubergine, piment vert et poivre. 

Ahouangba Tomate, légume, gombo, piment, patate douce et choux. 

Madohoué Tomate, légume, gombo, piment, patate douce et choux. 

Hounbotomey Tomate, légume, gombo, piment, patate douce, poix d’engoule et choux. 

Thètomey Tomate, légume, gombo, piment, patate douce, choux, carotte, 

aubergine, piment vert et poivre. 

Source : Enquêtes de terrain, décembre 2021 
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L’analyse du tableau XI permet de répartir les différentes spéculations des divers écosystèmes 

humides à Sô-Ava. En effet, les 11 spéculations identifiées dans les 17 milieux humides sont 

réparties inégalement. Il s’agit du Tomate, légume, gombo, piment, patate douce, choux, carotte, 

aubergine, piment vert, poivre et du poids d’engoule. Ces spéculations servent parfois de culture 

de contre saison selon 76 % des enquêtés et 54 % estiment c’est plutôt pour accroitre les rendements 

agricoles et améliorer le niveau de vie des populations à cause des inondations qu’observe le secteur 

d’étude qui influence les milieux humides. La planche 3 présente quelques spéculations cultivées 

sur les milieux humides à Sô-Ava. 

a b 
Planche 3 : Spéculation cultivées sur les milieux humides de la commune de So-Ava 

Prise de vue : Assogba W. G. P., décembre 2021 

Dans les milieux humides de la commune de Sô-Ava, la culture de la tomate et de la patate 

douce occupe 52 % de la superficie cultivées. Le reste est destiné aux autres spéculations qui sont 

réparties sur l’ensemble des superficies cultivées. 

2.6.2 Types d’aménagements de milieux humides dans la commune de Sô-Ava 

Les populations de la commune de Sô-Ava, sous différentes pressions, se sont tournées 

progressivement vers les milieux humides pour le développement de la culture de bas-fond. Les 

aménagements de 51,5 % des sites visités datent d’un usage plus lointain et sont exploités par 

héritage directs ou par location. Les types d’aménagement identifiés au cours des enquêtes de 

terrain sont représentés dans le tableau XII. 

Tableau XII : Types d’aménagement dans la commune de Sô-Ava 

Type 

d’aménagement 

Villages Caractéristiques Superficie occupée Structures  

responsables Ha m² 

Agricole Sokpocomey, 

Lossoudomey 

Sindomey 1, Mairie 

et Canal des 

pêcheurs 

Mise en valeur 

mais non aménagé  

 

 

87,6 

 

 

8760 

 

 

- 

Pastoral So-Ava, Sindomey 

2 

Bouvô Agassatô, 

Bouvô, 

Mise en valeur 

mais non aménagé 

 

 

195,3 

 

19530 

 

 

- 
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Source : Travaux de terrain, novembre 2021 

De l’analyse du tableau XII, il ressort que les aménagements associés fait dans la commune de Sô-

Ava permettent le développement de la double culture et une très forte extension des zones 

irriguées. Les nouvelles parcelles aménagées peuvent être comprises dans un territoire sur lequel 

les lignages ont un droit d’usage déjà acquis (avant la maîtrise de l’eau). Cela légitime leur 

appropriation définitive. 

III. DISCUSSION 

Les résultats montrent que les hauteurs d’eau augmentent progressivement de 75,55 mm en mars 

à 297,75 mm en juillet (petite saison pluvieuse). La grande saison pluvieuse débute avec 56, 13 

mm à 167,16 mm en août. La petite saison des pluies enregistre 808,13 mm tandis que la grande 

saison cumule 367,71 mm des totaux pluviométriques annuels. La température moyenne est passé 

de 28,56 °C en 1987à 27,29 °C en 1991, révèle une tendance à la hausse des températures avec un 

taux d’augmentation de 0,02 °C/an pour la température moyenne. Les côtes moyennes mensuelles 

montrent que le niveau des eaux évolue progressivement de décembre 2041 cm à octobre 58295 

cm. Les maximas des côtes au cours de l’année s’observent en octobre avec 58295 cm. Pendant 

cette période le niveau des eaux dans la commune de Sô-Ava avoisine les 0,70 m lorsqu’on 

s’approche des espaces exondés. Ces conditions hydro-climatiques sont peu favorables aux 

écosystèmes de la commune de Sô-Ava. Les écosystèmes les plus vulnérables à ces conditions sont 

entre autres les populations, les communautés et les milieux humides. Ces résultats corroborent 

ceux de H. D. Koumassi (2014, p. 144) ; E W Vissin (2007, p. 156) et D J Kodja (2018, p. 189) 

qui estime que les changements hydro-climatiques de l'époque contemporaine perturbent le bon 

déroulement des activités socio-économiques, autant ils représentent des facteurs de risques qui 

fragilisent la santé des populations. 

CONCLUSION 

Cette étude sur les « risques hydro-climatiques et vulnérabilité des milieux humides dans la 

commune de Sô-Ava » a permis de comprendre l’influence des phénomènes hydro-climatiques 

extrêmes sur les milieux humides. Ainsi, les résultats de cette recherche ont montré que la grande 

saison pluvieuse débute avec 56, 13 mm à 167,16 mm en août. La petite saison des pluies enregistre 

808,13 mm tandis que la grande saison cumule 367,71 mm. L’analyse des côtes moyennes 

mensuelles montre que le niveau des eaux évolue progressivement de décembre 2041 cm à octobre 

58295 cm. La variation inter annuelle de la température de 1981 à 2020. La température moyenne 

est passé de 28,56 °C en 1987à 27,29 °C en 1991, révèle une tendance à la hausse des températures 

avec un taux d’augmentation de 0,02 °C/an pour la température moyenne. La gravité de risques 

hydro-climatiques dans la commune de Sô-Ava dépend des cotes pluviométriques et 

Ahouangba, 

Madohoué, 

Hounbotomey et 

Thètomey 

Agro-pastoral Havè, Gandonou 

Sodja, Sadjo, So-

Ava, Sindomey 2, 

Bouvô et Agassatô 

Mise en valeur 

mais non aménagé 

 

156,0 

1560 

 

 

- 

Piscicole Canal des pêcheurs Aménagé 18,2 1820 Etat, Mairie 

et 

populations 
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thermométriques. Par exemple, plus ces cotes sont élevées, plus les risques hydro-climatiques sont 

significatifs à critique (se classant dans la catégorie au-dessus de la courbe de Farmer) avec des 

probabilités d’occurrence peu probable à très probable. 
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INSTRUCTIONS AUX AUTEURS 

1- Contexte, Justification et Objectifs du journal 

Le développement des territoires ruraux est une préoccupation prise en compte par de nombreux 

organismes internationaux que nationaux à travers les projets et programmes de développement.  

En Afrique, le défi du développement est indissociable du devenir des espaces ruraux. Les territoires 

ruraux sont caractérisés par d’importantes activités rurales qui influencent sur la dynamique du monde 

rural et la restructuration des espaces ruraux.  

En effet, de profondes mutations s’observent de plus en plus au sein du monde rural à travers les activités 

agricoles et extra agricoles. Des innovations s’insèrent dans les habitudes traditionnelles des ruraux. 

Cela affecte sans doute le système de production des biens et services et les relations entre les villes et 

campagnes. 

Ainsi, dans ce contexte de mutation sociétale, de nouvelles formes d’organisation spatiale s’opèrent. 

Ces nouvelles formes dénotent en partie par les différents modes de faire-valoir. Aussi, plusieurs 

composantes environnementales sont-elles impactées et nécessitent donc une attention particulière qui 

interpelle aussi bien les dirigeants politiques, les organismes non étatiques et les populations locales 

pour une gestion durables des espaces ruraux. 

Par ailleurs, le contexte de la décentralisation, le développement à la base implique toutes les couches 

sociales afin d’amorcer réellement le développement. Ainsi, la femme rurale, à travers le rôle qu’elle 

joue dans le système de production de biens et services, mérite une attention particulière sur le plan 

formation, information et place dans la société en pleine mutation. 

Enfin, en analysant le contexte socioculturel et l’évolution de la croissance démographique que 

connaissent les campagnes, les questions d’assainissement en milieu rural doivent de plus en plus faire 

l’objet des préoccupations majeures à tous les niveaux de prises de décision afin de garantir à tous un 

cadre de vie sain et réduire l’extrême pauvreté en milieu rural. 

Le Journal de Géographie Rurale Appliquée et Développement (J_GRAD) du Laboratoire de 

Géographie Rurale et d’Expertise Agricole (LaGREA) s’inscrit dans la logique de parcourir de façon 

profonde tous les aspects liés au monde rural. A ce titre, les axes thématiques prioritaires ci-après seront 

explorés. 

1- Foncier et systèmes agraires, 2-Agroécologie et expertise agricole, 3-Changements climatiques et 

Développement Dural, 4-Dynamique des espaces frontaliers et développement socio-économique 

Axe 1 : Foncier et systèmes agraires 

✓ Mutations spatiales et dynamique des espaces ruraux ; 

✓ Gestion du foncier rural et environnementale ;  

✓ SIG et gestion des territoires ruraux ; 

✓ Gouvernance et planification des espaces ruraux 
 

Axe 2 : Agroécologie et expertise agricole 

✓ Activités agricoles et sécurité alimentaire ; 

✓ Ecotourisme ; 

✓ Artisanat rural ; 

✓ Territoires, mobilité et cultures 

✓ Business et Agroécologie  

Axe 3 : Changements climatiques et Développement Dural 

✓ Agriculture et adaptations paysannes face aux CC 

✓ Eau et agriculture 

✓ Climat, aménagements hydroagricoles ; 

✓ Femmes, activités rurales et CC ; 
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Axe 4 : Dynamique des espaces frontaliers et développement socio-économique 

✓ Echanges transfrontaliers dans les espaces ruraux ;  

✓ Hygiène et assainissement en milieu rural  

✓ Echanges transfrontaliers et Cohésion Sociale  

✓ Développement local et CC ;  

✓  
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